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Jo 3 FEV 2026/C/CHC/DG p.i/ /AP 0/26 DUCOMMUNIQUE NO.

PORTANT PUBLICATION DES RESULTATS DE L'AVIS D'APPEL D'OFFRES INTERNATIONAL
RESTREINT N0014/A01WCHC SA/HILTON/CIPM/2025 DU 18 DECEMBRE 2025 RELATIF AU
RECRUTEMENT D'UN ASSISTANT A MAÎTRE D'OUVRAGE POUR LA RENOVATION DU

COMPLEXE HILTON YAOUNDE, EN PROCEDURE D'URGENCE.

FINANCEMENT : BUDGET D'INVESTISSEMENT CHC SA 2026

Le Directeur Général p.i de la Cameroon Hotels Corporation (CHC) SA porte à la connaissance
des candidats ayant participé à la Consultation dont l'objet est susmentionné que le groupement
EGIS CAMEROUN / CPM HOSPITALITY / EGIS BATIMENT INTERNATIONAL, B.P. 911
YAOUNDE, Tél : 699 416 545 a été déclaré attributaire du marché relatif à ladite Consultation
pour un montant par tranche de •

Cent vingt-deux millions quatre cent quatre-vingt-huit mille cinq cent quarante-neuf
(122 488 549) FCFA TTC pour la tranche ferme et un délai de trois (03) mois ;
Six cent soixante-cinq millions deux cent un mille quatre cent dix-huit (665 201 418) FCFA TTC

pour la tranche conditionnelle et un délai de quarante-huit (48) mois.

Le groupement retenu est invité à bien vouloir prendre .l'attache du Département
des Approvisionnements de la CHC S.A., sis au 1 er étage du Centre Commercial de la CHC S.A.,

annexe du Hilton Hôtel à Yaoundé, tel : 681 79 81 06 pour la suite de la procédure.

Par ailleurs, les soumissionnaires n'ayant pas été retenus pour non-respect du critère
éliminatoire « Absence ou non-conformité de la caution de soumission acquittée à la main et

timbrée, accompagnée d'un récépissé de consignation délivrée par la Caisse des Dépôts et de
Consignations (CDEC) », sont priés de passer retirer leurs offres sous quinzaine dès publication
du présent communiqué, à l'exception de l'exemplaire destiné à l'Organisme en charge de la

régulation des marchés publics.

Passé ce délai, ces offres seront détruites.

Ampliation
ARMID ,

PCWCHCS.A. ,

DG Hilton;
P/CIPM CHC S.A.,•

APPRO CHC S.A.
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CAMEROON HOTELS CORPORATION SA
Boulevard du 20 mai
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DU I FEV '2026

PORTANT ATTRIBUTION DU MARCHE DE L'AVIS D'APPEL D'OFFRES INTERNATIONAL
RESTREINT N0014 /AAOIWCHC SA/HILTON/CIPM/2025 DU 18 DECEMBRE 2025 RELATIF AU
RECRUTEMENT D'UN ASSISTANT A MAÎTRE D'OUVRAGE POUR LA RENOVATION DU

COMPLEXE HILTON YAOUNDE, EN PROCEDURE D'URGENCE.

LE DIRECTEUR GENERAL p.i. DE LA CAMEROON HOTELS CORPORATION (CHC) S.A. :

Vu
Vu

Vu

Vu

Vu

vu

Vu

La Loi no2017/011 du 12 juillet 2017 portant Statut Général des Entreprises publiques ;
La Loi no2018/011 du Il Juillet 2018 portant Code de transparence et de bonne gouvernance
dans la gestion des finances publiques au Cameroun ;
Loi no2025/012 du 17 décembre 2025 portant loi de Finances de la République du Cameroun

pour l'Exercice 2026 ;

Le Décret no 2018/4992/PM du 21 Juin 2018 fixant les règles régissant dans le processus de
maturation des projets d'investissement publics ;
Le Décret no2018/355 du 12 Juin 2018 fixant les règles communes applicables aux marchés des

entreprises publiques ;
Le Dossier d'Appel d'Offres n0014/AA01R/CHC SA/HILTON/CIPM/2025 du 18 décembre
2025 relatif au recrutement d'un Assistant àMaître d'Ouvrage pour la rénovation du complexe
Hilton Yaoundé, en procédure d'urgence ;
La note 110007/2026/CIPM-CHC S.A./Pdt/Sec du 10 février 2026 du Président de la CIPM,

DECIDE:

Le Groupement EGIS CAMEROUN / CPM HOSPITALITY / EGIS BATIMENTArticle 1er.

INTERNATIONAL, B.P : 911 Yaoundé, Tél : 699 416 545, est attributaire du Marché de l'Appel

d'Offres International Restreint no 014/AAOlR/CHC SA/HlLTON/ClPM/2025 du 18 décembre
2025 relatif au recrutement d'un Assistant à Maître d'Ouvrage pour la rénovation du complexe
Hilton Yaoundé, en procédure d'urgence, pour des montants par tranche de .

Cent vingt-deux millions quatre cent quatre-vingt-huit mille cinq cent quarante-neuf
(122 488 549) FCFA TTC pour la tranche ferme et un délai de trois (03) mois ;
- Six cent soixante-cinq millions deux cent un mille quatre cent dix-huit (665 201 418) FCFA TTC
pour la tranche conditionnelle et un délai de quarante-huit (48) mois.

Article 2.- La présente décision sera enregistrée et publiée partout oùbesoin sera. -/-

Ampliation •

- ARMP,
- PCA/CHC S.A.

- P/CIPMCHCSA•
- DG HILTON,
- APPROCHCSA,
- Archives.
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